
Droit dâ€™auteur : les majors et les sites de partage de videÌ•os sâ€™engagent sur une
charte

Description

ApreÌ€s sâ€™eÌ‚tre opposeÌ•s, Viacom reÌ•clamant toujours aÌ€ YouTube un milliard de dollars de
dommages et inteÌ•reÌ‚ts (voir le nÂ° 2-3 de La revue europeÌ•enne des meÌ•dias, printemps-eÌ•teÌ• 2007), les
sites de partage de videÌ•os et les majors ameÌ•ricaines ont finalement trouveÌ• les moyens de faire converger
leurs points de vue et leurs inteÌ•reÌ‚ts. A lâ€™initiative de Disney, le 18 octobre 2007, la plupart des majors
ameÌ•ricaines ainsi que les principaux sites de partage de videÌ•os se sont engageÌ•s autour dâ€™une charte
commune relative aÌ€ la protection du droit dâ€™auteur et aÌ€ la valorisation de lâ€™innovation sur les
sites dits UGC (User Generated Content), ouÌ€ les contenus sont produits par les utilisateurs. En effet, la
vocation premieÌ€re des sites de partage de videÌ•os eÌ•tait effectivement lâ€™eÌ•change de videÌ•os creÌ•eÌ•es
par les internautes plutoÌ‚t que lâ€™eÌ•change de contenus proteÌ•geÌ•s par le droit dâ€™auteur. Câ€™est
finalement ce principe qui est rappeleÌ• dans la charte baptiseÌ•e Copyright Principles for UGC Services
signeÌ•e par CBS Corporation, Fox Entertainment Group, NBC Universal, Viacom Inc. et Disney Company
pour les majors, DailyMotion, Microsoft, qui controÌ‚le les sites dâ€™eÌ•change de videÌ•os SoapBox et
MSN Video, MySpace ainsi que Veoh Networks Inc. pour les sites de partage de videÌ•os. Seuls Sony
Pictures et Warner Bros pour les majors, ainsi que YouTube pour les sites de contenus produits par les
utilisateurs, nâ€™ont pas signeÌ• cette charte.

Les signataires de la charte sâ€™engagent aÌ€ lutter en commun contre la piraterie sur les sites de partage
de videÌ•os. Pour les eÌ•diteurs des sites, cela revient dâ€™abord aÌ€ bloquer les contenus illicites avant leur
mise en ligne par un systeÌ€me de filtrage. Pour les ayants droit, le filtrage ne pourra eÌ‚tre efficace que dans
la mesure ouÌ€ ils sâ€™engagent aÌ€ enregistrer leurs contenus dans les bases de donneÌ•es dâ€™empreintes
sans lesquelles les technologies de filtrage sont inopeÌ•rantes. Enfin, conscient de lâ€™inteÌ•reÌ‚t des sites de
partage de videÌ•os et des innovations quâ€™ils permettent en termes de marketing communautaire et de
nouveaux usages, les eÌ•diteurs de ces sites et les majors sâ€™engagent aÌ€ mettre en place, aÌ€ terme, une
offre attractive commune. Des premiers accords ont dâ€™ailleurs eÌ•taient signeÌ•s en ce sens, quâ€™il
sâ€™agisse dâ€™autoriser les sites dâ€™eÌ•change aÌ€ utiliser les contenus produits aÌ€ lâ€™origine pour
un autre support, ou quâ€™il sâ€™agisse de profiter de lâ€™engouement des internautes pour les sites
communautaires afin de valoriser en retour lâ€™offre des meÌ•dias traditionnels.

MySpace cherche ainsi aÌ€ deÌ•velopper les synergies entre son service en ligne et les chaiÌ‚nes de
teÌ•leÌ•vision. Le site communautaire diffuse depuis novembre 2007 une seÌ•rie creÌ•eÌ•e speÌ•cialement pour la
chaiÌ‚ne MySpaceTV. BaptiseÌ•e Quartelife, cette seÌ•rie sera ensuite diffuseÌ•e sur la chaiÌ‚ne NBC en 2008.
En France, MySpace sâ€™est associeÌ• aÌ€ France 4 pour la production dâ€™une seÌ•rie creÌ•eÌ•e par les
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internautes. Le site communautaire mettra les outils logiciels aÌ€ disposition qui permettront aux internautes
de creÌ•er de courts eÌ•pisodes. Les meilleures creÌ•ations seront diffuseÌ•es paralleÌ€lement sur France 4 aÌ€
une heure de grande eÌ•coute afin de renforcer lâ€™attractiviteÌ• de la chaiÌ‚ne aupreÌ€s des 15â€“35 ans.

YouTube, premier site de partage de videÌ•os au monde, ne compte pas parmi les signataires de la charte. Le
leader, controÌ‚leÌ• par Google, a choisi en la matieÌ€re de deÌ•velopper son propre systeÌ€me de filtrage,
baptiseÌ• Video Identification et lanceÌ• officiellement le 16 octobre 2007. Les ayants droit pourront donc
bloquer au preÌ•alable la diffusion de leurs contenus par les utilisateurs de YouTube ou, ce quâ€™espeÌ€re
Google, sâ€™accorder avec le site de partage de videÌ•os pour autoriser lâ€™acceÌ€s aÌ€ leurs contenus par
les internautes contre une partie des ressources publicitaires geÌ•neÌ•reÌ•es aÌ€ cette occasion. Afin notamment
de contenir les risques de piratage des contenus audiovisuels, la technologie proposeÌ•e par YouTube limite
aÌ€ dix minutes maximum la longueur maximale des clips mis en ligne par les internautes.
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